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DATE : Morges, le 21 janvier 2021/ppz 

 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes convoqués en séance du Conseil intercommunal le 

mardi 16 février 2021, à 20h00, 

au Centre culturel et sportif du Vieux-Moulin, 

Salle du Vieux-Moulin (entrée côté Nord/Jura),  

avenue de Taillecou 2, 1162 Saint-Prex. 

 

Ordre du jour : 

1. Appel. 

2. Approbation de l'ordre du jour. 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 septembre 2020. 

4. Communication(s) du Bureau. 

5. Communication(s) du Comité de direction. 

6. Dépôt de préavis du Comité de direction 

 N° 01/02.2021 - Demande d’un crédit de CHF 330’000.00 pour le remplacement de cinq 

appareils de surveillance automatique et la mise en conformité des boucles à induction 

(Commission ad hoc chargée de l’étude : Mmes Catherine Hodel et Laure Jaton et  

MM. Christian Boillat, Hervé Nusbaumer et Jean-Claude Rochat). 

7. Rapport de la Commission ad hoc en charge de la prise en considération de la motion de Monsieur 

Maurice Jaton par laquelle il « Demande au Comité de direction d’étudier la mise en place d’une 

Commission de police garantissant une meilleure neutralité, en intégrant une composante 

politique (non juridique ni policière) dans ladite Commission. Ainsi, l’étude doit porter sur la 

création d’une Commission de police composée d’un ou trois Municipaux, comme le permet 

l’article trois de la Loi sur les contraventions ». 
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8. Dépôt du postulat de Madame Laure Jaton – « Quelle stratégie de lutte contre les véhicules trop 

bruyants ? » 

9. Réponse(s) du Comité de direction aux questions en suspens. 

10. Question(s), vœux et divers. 

11. Présentation du Commandant Clément Leu – Dispositif rentrée scolaire. 

Pour information : 

Le délégué suppléant, qui remplace un membre excusé, doit impérativement s'annoncer, avant le 

début de la séance, auprès du Président ou de la secrétaire, et communiquer le nom du délégué 

remplacé.  

 

le président  la secrétaire 

François Siegwart Claude de Titta 

  


